
N° 2058 - A - bis - SD 

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS 
N° 15950 * 03

Formulaire obligatoire (article 223 A à 

U du Code général des impôts) 

2021
DÉTERMINATION DU RÉSULTAT  COMME SI LA SOCIÉTÉ ÉTAIT 

IMPOSÉE SÉPARÉMENT
(A souscrire par chaque société du groupe) 

* Dénomination de la société : SA HSO Néant 

3 9 4 6 4 7 7 1 3 0 0 0 1 2N° SIRET : 

clos le :Exercice ouvert le : 31/12/202001/01/2020

Bénéfice comptable de l'exercice 24 389E 1 I-REINTEGRATIONS
(report de la ligne WA du 2058-A-SD)

Réintégrations (report des lignes WD à Y3 du 2058 A-SD) E 2

Réintégrations des charges financières selon l’article 212 bis du CGI E 9

 
Réintégration de 4 % du produit des participations concernées par le taux réduit de la quote-part de frais et 

charges mentionnée en ligne 2A du tableau 2058-A-SD
Z 7

E 3TOTAL I 24 389

Perte comptable de l'exercice

(report de la ligne WS du 2058-A-SD)
II-DEDUCTIONS E 4

Déductions (report des lignes WT, WU, WZ  et XA à Y2 du tableau 2058-A-SD) E 5 281 050

imposées au taux de 19 % EY

imposées au taux de 15 % E 6

imposées au taux de 0 % EZ

 
Plus-values

 
   nettes

à long terme imputées sur les moins-values nettes à long terme E 7

imputées sur les déficits antérieurs E8

autres plus-values imposées au taux de 19 %

(210 F, 208 C et 219-IV du CGI)
I9

TOTAL II F 1 281 050III.   RESULTAT FISCAL

F 2Bénéfice (I-II)
Résultat fiscal avant imputation des déficits

reportables
F 3Déficit (II-I) 256 661
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  Déficit de l'exercice reporté en arrière * F 4

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (à détailler au cadre I
du tableau n° 2058-B-bis) 

F 6* 

Bénéfice F 8

Résultat fiscal

Déficit F 9 256 661

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.


